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Le 5 novembre 2002

Me Véronique Dubois
Par courriel et par poste

Régie de l'énergie

800, Place Victoria, bureau 255

Montréal, Québec

H4Z 1A2

OBJET :
Demande relative à la détermination du coût du service du Distributeur et à la modification des tarifs de distribution d'électricité


Dossier Régie : R-3492-2002


Notre dossier :  S-25984/FJM/NL

Chère consoeur,



Pour faire suite aux discussions tenues lors de la rencontre préparatoire concernant les réunions techniques relatives aux structures tarifaires du Distributeur, nous vous soumettons par la présente une proposition légèrement modifiée à la lumière des commentaires des intervenants.



Le Distributeur maintient son objectif de tenir quatre (4) rencontres portant sur les trois (3) thèmes suivants :

· Thème 1 :  Tarifs et structures tarifaires du Distributeur


-
Rencontre 1 :
Tarifs et options tarifaires de base





-
Présentation des tarifs et options de base contenus dans le règlement no  663 (à l'exclusion de la section XVIII – Frais liés à la fourniture de l'électricité)





-
Fondements, description et comparaison de la structure des tarifs


-
Rencontre 2 :
Options tarifaires en gestion de la consommation

· Thème 2 :  Pistes d'amélioration


-
Préoccupations des intervenants face aux tarifs existants


-
Propositions des pistes d'amélioration des intervenants

· Thème 3 :  Analyse des propositions des intervenants


-
Évaluation des propositions soumises lors du Thème 2 en termes d'applicabilité, de faisabilité à court, moyen et long terme et d'intégration dès la Phase II de la cause tarifaire.



Il s’agit donc d’un ensemble de réunions dont les objectifs sont de mieux faire connaître les actuelles structures des tarifs du Distributeur, de faire part aux intervenants des différentes options possibles, à court et moyen terme, et de recueillir les propositions et préoccupations des intervenants et ce, toujours dans une perspective d’évolution de la structure à court et moyen terme.



En ce qui concerne l’échéancier des rencontres, le Distributeur maintient sa proposition à l’effet que la première rencontre ait lieu lors de la semaine du 25 novembre 2002. La deuxième rencontre pourrait avoir lieu avant le dépôt des réponses du Distributeur aux demandes de renseignements des intervenants en l’instance, soit avant le 5 décembre selon l’actuel échéancier. La troisième rencontre pourra se tenir après le dépôt de la preuve des intervenants, mais impérativement avant le début des audiences publiques.



En ce qui concerne le remboursement des frais, le Distributeur accepte la proposition de l’UPA, appuyée par d’autres intervenants, à l’effet d’établir deux (2) barèmes de frais. Ainsi, pour les rencontres 1 et 2 qui ont un caractère fondamentalement informatif et ne nécessitent pas de préparation, le Distributeur propose un montant forfaitaire de 1 200 $ (800 $ par demi-journée). Les rencontres 3 et 4 exigeront pour leur part un travail d’analyse, le Distributeur propose donc un montant forfaitaire de 2 400 $ (1 600 $ par demi-journée).  Les dépenses de repas, d’hébergement et de transport pour les intervenants devant se déplacer sur une distance de plus de 100 kilomètres de leur lieu de travail seront remboursés en conformité avec le Guide de paiement des frais des intervenants de la Régie



Dans un tout autre ordre d'idée, nous tenons à vous aviser qu'il a été constaté que la page 6 de certaines copies de la pièce HQD-5, Document 2, était manquante.  Toutefois, la version électronique du document est intègre.



Croyant le tout conforme, veuillez recevoir, chère consoeur, l’expression de nos sentiments les meilleurs.


MARCHAND, LEMIEUX


Éric Fraser

EF/mb

c.c.:
Intervenants (liste en annexe)


…/


